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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté CAB-BRS-2019-1052 en date du 5 décembre 2019 autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de la
police municipale de la commune de VENDIN-LE-VIEIL





DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES DOTATIONS DE L’ÉTAT ET DU CONTRÔLE BUDGÉTAIRE

- Arrêté en date du 9 décembre 2019 portant inscription d’office des dépenses obligatoires du Syndicat des eaux de la région de
Boisdinghem





BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 29 novembre 2019 portant composition du conseil communautaire de la Communauté de communes Pays d’Opale lors
du renouvellement général des conseils municipaux de 2020







- Arrêté en date du 03 décembre 2019 portant extension des compétences  de la Communauté d’agglomération Hénin-Carvin

Par arrêté préfectoral en date du 3 décembre 2019

Article 1er : A compter du 1er janvier 2020 les compétences optionnelles de la Communauté d’agglomération Hénin-Carvin sont étendues
à la compétence « action sociale d’intérêt communautaire ».

Article 2 : Sont approuvés à compter du 1er janvier 2020, les statuts modifiés de la Communauté d’agglomération Hénin-Carvin, tels qu’ils
sont annexés au présent arrêté.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Lens, le président de la Communauté
d’agglomération Hénin-Carvin et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 3 décembre 2019
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER











SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA COMMUNICATION

- Arrêté n° 380-2019 en date du 06 décembre 2019 portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux
propriétaires de chiens de 1ÈRE – 2ÈME cateégories et de chiens dangereux

Article 1er : La liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens
dangereux en application de l'article L 211-13-1 du Code Rural figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 177-2019 du 31 juillet 2019 susvisé, portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la
formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens dangereux, est abrogé.

Article 3 : Lorsqu'un Maire décide de faire procéder à la formation d'un propriétaire de chien de 1ère – 2éme catégories ou dangereux, la
personne habilitée à dispenser cette formation et à délivrer l'attestation d'aptitude est choisie par le détenteur de l'animal parmi les
formateurs inscrits sur la liste ci-annexée. Les frais de la formation sont à la charge du propriétaire du chien.

Article 4 : En l'absence de personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de
chiens dangereux dans le département, il peut être fait appel à un formateur inscrit sur la liste établie par la préfecture d'un autre
département.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 6 : Monsieur le Sous-Préfet de Lens, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel,
commandant le Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
Mesdames et Messieurs les Maires du département du Pas-de Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à LENS, le 6 décembre 2019
Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet de Lens,
Signé Jean-François RAFFY









DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ECONOMIE AGRICOLE

- Arrêté préfectoral en date du 11 décembre 2019 autorisant la poursuite temporaire d’activité agricole de Monsieur Jean CARNEL
demeurant à Hamelincourt





- Arrêté préfectoral en date du 11 décembre 2019 autorisant la poursuite temporaire d’activité agricole de Monsieur Louis LIAGRE
demeurant à Humières





- Arrêté préfectoral en date du 11 décembre 2019 autorisant la poursuite temporaire d’activité agricole de Monsieur Gérard STIVAL
demeurant à Sangatte





DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS 

DIVISION ASSIETTE DE L'IMPÔT ET MISSIONS FONCIÈRES

- Bordereau d’accompagnement relatif à la mise à jour des paramètres départementaux d’evaluation des locaux professionnels



- Liste des nouvelles parcelles affectées de coefficients de localisation du département du Pas-de-Calais





- Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels pris pour l’application de l’article 1518 ter du code général des
impôts pour les impositions 2020.


